




























































  Enquête publique  
Règlement local de publicité 

 
SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET COURRIERS DU PUBLIC – OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
REPONSES APPORTEES PAR LA COMMUNE DE LES DEUX-ALPES 

 
 
L’enquête publique portant sur le projet de Règlement Local de Publicité en vue de : 

• Contrôler l’implantation d’enseignes qui deviennent soumises à autorisation préalable ; 

• Réintroduire de la publicité dans les lieux où elle est en principe interdite (zones de protection délimitées autour des sites classés ou autour 
des monuments historiques ; secteurs sauvegardés ; parcs naturels régionaux ; sites inscrits ; zones Natura 2000 ; aires de mise en valeur de 
l’architecture du patrimoine) 

• Réintroduire de la publicité dans les centres commerciaux hors agglomération ; 

• Transférer le pouvoir de police du préfet au maire ;  

a été menée du 27 août au 27 septembre 2024. 
Le procès-verbal du commissaire enquêteur suite à cette procédure a été remis à la commune le 2 octobre 2024. 
Celui-ci reprend les observations recueillies par voie écrite et orale. 
 
Le présent mémoire en réponse se propose de reprendre chacune des observations dans l’ordre de leur présentation telle que soumise dans le     
procès verbal de synthèse et d’en apporter la réponse envisagée par la commune. 
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Référence Thème initial et contenu Réponse de la commune 

N°1 

Le pétitionnaire, responsable d’une entreprise de livraison de 
repas notamment sur le domaine skiable, souhaite pouvoir 

matérialiser ses points de livraison grâce à un affichage visuel sur 
le domaine skiable (zone 2). 

Pour bien recadrer la demande, il s’agit d’installer des publicités (inscription/dispositif destiné(e) 
à informer le public) sur le domaine skiable lui-même, l’entreprise livrant les repas sur celui-ci. Il 
s’agit pour celle-ci d’indiquer les points de livraison, ce qui constitue un dispositif destiné à 
informer le public du point de rdv et de l’existence de ce service. 
Or le règlement, conformément au code de l’environnement (article L581-7), interdit les 
publicités en zone 2 (hors agglomération), le domaine skiable faisant partie de celle-ci. 
Il n’est donc pas possible de revenir sur cette disposition. 

N°2 
Le pétitionnaire s’étonne de ne pas avoir eu connaissance de la 

tenue de l’enquête publique 

L’information du public relative à la tenue de l’enquête publique a respecté toutes les formalités 
légales notamment des publications dans 2 journaux avant et après le début de l’enquête, avis 
d’enquête publié sur le site internet de la commune et affiché sur tous les lieux d’affichage 
communaux dès 15 jours avant le début de l’enquête, affichage en mairie de l’arrêté de mise en 
enquête publique… Au-delà, la commune a également publié l’information sur son site 
facebook.  
Il n’est ainsi pas du fait de la commune que ce pétitionnaire n’ait pas eu connaissance des dates 
d’enquête. 

 
Il demande par ailleurs à hausser la hauteur maximale des 

oriflammes de 3m à 4.5m 

La commune ne souhaite pas donner une suite favorable à cette demande étant donné que 
l’objectif est justement de diminuer l’impact visuel de ces dispositifs souvent très usités et 
multipliés sur le territoire. Aussi cette hausse de 50% de la hauteur maximale initialement 
arrêtée ne paraît pas opportune. 

N°3 
Le pétitionnaire demande de pouvoir poser un chevalet en entrée 

de chemin ou une enseigne fixe en bord de route afin que son 
commerce soit repéré depuis la route de Sagne ? 

Il est expressément interdit de poser des chevalets sur le domaine public et la commune 
souhaite maintenir cette interdiction afin d’éviter toute « invasion » des espaces publics par ce 
type de dispositif.  
Les enseignes scellées au sol sont interdites et la commune souhaite maintenir également cette 
interdiction, pour les mêmes raisons sur le domaine public, et pour des raisons d’harmonie 
architecturale et visuelle de manière générale. 

N°4 
Il est demandé que la mention relative à la publicité dans la 

définition des pré enseignes soit modifiée afin de ne pas limiter la 
publicité à un but de vente uniquement. 

La définition de la pré enseigne sera modifiée comme suit : « constitue une préenseigne toute 
inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble où s’exerce une activité 

déterminée ». (Article L.581-3 du code de l’environnement). Elles indiquent où on peut 

trouver le produit ou le commerce, alors que la publicité a pour but de vendre d’informer sur le 
produit. 
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Sur le rétroéclairage : le pétitionnaire demande que celui-ci 
concerne les enseignes mais également les dispositifs publicitaires 
/ demande que la définition ne soit pas limitée aux leds et néons. 

La commune propose la reformulation de la définition du rétroéclairage suivante : « Le 

rétroéclairage est une technique d’éclairage par l'arrière permettant aux écrans – notamment 

les écrans à cristaux liquides –d'améliorer le contraste de l'affichage et ainsi la lisibilité du 

texte ». 

Sur le nombre limité de dispositifs tout support confondu : 
- Demande que des règles différenciées soient posées pour 

les enseignes d’une part et les publicités d’autre part 
- Demande de retirer la limite car non autorisée par le code 

de l’environnement 
- Demande de revoir les seuils de mètres linéaires donnant 

accès à des dispositifs supplémentaires eu égard aux 
seuils plus restrictifs du code de l’environnement 

Le code de l’environnement pose en effet des régimes différenciés entre enseignes et publicités 
mais sauf erreur n’interdit pas d’avoir une règle commune aux deux. 
De la même manière, et sauf erreur, le code de l’environnement ne semble pas interdire de 
poser des quotas de publicité, d’enseignes et de pré-enseignes par activité. En l’absence de 
démonstration de l’existence d’une règle juridique faisant état de cette interdiction, la commune 
souhaite maintenir ce quota. 
Il est vrai que l’article R581-25 du code de l’environnement pose des seuils de linéaires ouvrant 
droit à un dispositif publicitaire (uniquement en termes de publicité) plus restrictifs que ceux 
inscrits dans le règlement arrêté. Aussi la commune propose de soustraire de la règle inscrite au 
règlement du RLP les éléments de publicité, mais de la maintenir pour les autres dispositifs. Cela 
vient par là même donner satisfaction à la première remarque relative à la distinction des règles 
entre les enseignes et les publicités. 
Une nouvelle formulation serait la suivante : 
Article 1. : « nombre de dispositifs maximum autorisé par activité : « le nombre de dispositifs de 
type enseignes et préenseignes (toutes confondues), est limité à 2 par activité. […] Le nombre de 
dispositifs de type publicitaire est règlementé par le code de l’environnement (article R581-25) » 

Demande que l’obligation d’harmonisation entre les dispositifs de 
publicité extérieure et le cadre environnant soit supprimée car 

trop subjective. 

L’obligation d’harmonisation relative à la qualité des dispositifs de publicité extérieure renvoie à 
un cadre esthétique permettant de s’harmoniser avec le cadre environnant. Si la notion peut 
apparaître relativement générique, la commune souhaite ne pas contraindre le cadre juridique 
aux seules règles techniques, afin soit de ne pas être assez précis, laissant la possibilité de 
réaliser des éléments qui ont un impact sur le paysage, soit d’être trop précis, contraignant des 
projets qui auraient pu s’intégrer harmonieusement ou qui font appel à des nouvelles 
technologies. En effet il n’est pas possible d’anticiper toutes les hypothèses existantes, et encore 
moins les hypothèses d’avenir. Dans ce contexte, la commune estime avoir rédigé un document 
qui donne la possibilité aux entreprises de comprendre l’objectif général, de respecter des règles 
claires et exhaustives, tout en ayant l’opportunité de proposer des dispositifs innovants ou 
spéciaux, sans que le cadre ne soit ni trop restrictif pour ne laisser aucune marge de manœuvre 
à la commune, ni trop laxiste pour ne pas non plus lui laisser un jugement trop arbitraire. Ainsi la 
commune souhaite maintenir cette disposition qui paraît nécessaire à la bonne exécution et la 
durabilité/stabilité de ce document. 
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Demande que les dispositions relatives à la police d’écriture soient 
supprimées car trop subjectives et illégales. 

De la même manière que sur la remarque précédente, il est apparu important de laisser une 
certaine liberté aux entreprises dans le choix des couleurs et des polices d’écriture, afin de 
laisser une adaptation à chaque unité, tout en pensant à l’harmonie globale. La commune 
souhaite maintenir la règle telle qu’elle est au règlement arrêté. 
Par ailleurs, il est critiqué le fait que le RLP règlemente le contenu des messages publicitaires. Or 
aucune règlementation n’est édictée sur le contenu des messages dans le document arrêté, 
contenu qui doit être entendu à notre sens comme « le fond » du message et non « la forme » 
du message. La commune ne comprend donc pas cette observation. 

 
Demande que soit bien distingué les dispositifs de publicité 

exceptionnels des enseignes temporaires 

Il semble que la distinction existe entre les deux régimes juridiques que sont les enseignes 
temporaires et les publicités sur palissades de chantier. En effet, l’enseigne doit concerner 
directement l’activité existant dans l’immeuble sur lequel elle est apposée, alors que la publicité 
peut concerner une autre activité. 
La commune estime ainsi que ces régimes sont distincts et applicables à des situations elles-
mêmes distinctes. 

 

Evoque une confusion des règles applicables aux préenseignes 
dans l’ensemble des zones avec celles d’autres régimes de 

publicité extérieure et critique l’interdiction déguisée des pré 
enseignes dans le territoire communal. 

La commune ne peut précisément répondre à la question relative à la confusion, étant donné 
que les « plusieurs » autres régimes de publicité extérieure avec lesquels existerait cette 
confusion ne sont pas précisés (ou les règles concernées). 
Pour ce qui concerne l’interdiction déguisée, étant donné que certains types de préenseignes 
sont autorisés au même titre que les enseignes, la commune ne considère pas qu’il y ait ici une 
interdiction déguisée. 
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